
 

 

Le Comité spécial se joindra à l'appel de la loi 21 devant la Cour Suprême 
 

Montréal, 30 avril - Le Comité spécial sur la politique linguistique demandera 

l'autorisation d'intervenir auprès de la Cour suprême du Canada avec la Commission 

scolaire English-Montréal (EMSB) et plusieurs autres appelants lorsque  la loi 21 sera porté 

devant la Cour suprême. 

 

L'avocat du Comité spécial, Michael Bergman, défendra la position de l'organisation sur la 

loi 96 et l'utilisation arbitraire de la clause dérogatoire par le gouvernement  de la CAQ, 

qui annule les droits fondamentaux de la personne. « Alors quel a cause de l'EMSB sera 

axée sur les droits des commissions scolaires et les droits des femmes, notre cause portera 

sur l'application de la clause dérogatoire. » 

 

Michael Bergman a souligné l'importance de cette affaire : « Si la Cour suprême estime 

que la clause dérogatoire peut être invoquée comme une simple formalité pour annuler les 

garanties de la Charte, la plupart des recours contre la  loi 96 seront rejetés. Il sera très 

difficile de revenir sur cette question, et les garanties essentielles de la Charte des droits et 

libertés n'auront ni cause ni effet ».  

 

Le Comité spécial, une organisation bénévole ne bénéficiant d'aucune subvention 

gouvernementale, a recueilli plus de 100 000 $ pour la contestation judiciaire dela loi 96. 

Il aura besoin d'un financement supplémentaire de la part de la communauté pour 

poursuivre son appel. « Nous demandons à la communauté denous soutenir, car nous 

sommes la seule organisation à représenter les intérêtsdes personnes touchées par la loi 96 

», a déclaré Andrew Caddell. 

 

Le Comité spécial sur la politique linguistique, créé en juin 2021, est une organisationnon 

partisane et sans but lucratif qui défend les droits linguistiques de la communauté 

anglophone du Québec. Il compte des milliers d'abonnés et d'adeptessur les médias sociaux 

et intervient auprès des procureurs généraux du Québec et du Canada dans le cadre de 

poursuites contre la loi 96. Pour en savoir plus,consulter  

www.lecomitespecial.ca.  
 

Contact :Andrew Caddell 

(514) 869-6434 

Pipson52@hotmail.com 

info@lecomitespecial.ca 
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